          La Pandémie cannabique va-t-elle asphyxier la France ? 
La chaîne de TV France 2 s’est emparée du sujet, le 21 mars dernier, et l’a fait de façon surprenante pour une chaîne d’Etat, avec partialité, légèreté et irresponsabilité confondantes ! Le prosélytisme, les biais, les omissions de cette émission constituent une véritable anthologie de la désinformation, au point qu’elle pourrait constituer un modèle d’école pour former des apprentis à manier les techniques élémentaires de lobbyisme. Ce serait seulement triste si ce type d’émission ne s’inscrivait pas dans un plan de déstructuration des cerveaux...
Une telle émission porte un coup rude aux efforts que déploient  les spécialistes pour dénoncer les méfaits de cette drogue omniprésente, afin d’en prémunir nos adolescents. Franchement la MILDT doit-elle encore se ruiner pour faire passer sur la même chaîne des messages de seulement quelques dizaines de secondes, quand ensuite ils sont détricotés pendant une heure et demi ?
          Le titre de l’émission : « Et si on légalisait le cannabis ? » était accrocheur, mais, loin d’être un exposé impartial et équilibré, tout était truqué y compris un aboutissement de la démarche suggérant, en guise de conclusion, une sorte d’apologie de la drogue ! Au début de l’émission, on exaltait le prétendu « cannabis médical » et à la fin c’était une aimable drogue récréative !
          Cette séance de propagande est intervenue (est-ce vraiment une coïncidence fortuite ?), au cœur de la période des auditions de la commission mixte Sénat - Assemblée Nationale, sur les politiques à mettre en œuvre sur les toxicomanies, commission à laquelle participe le même ancien ministre)… 

 

          Parmi les perles du message de France 2, citons en particulier : 

 

- Des omissions coupables en chimie végétale et en histoire. L’absence complète de distinction entre le chanvre textile bien connu comme dépourvu de THC, le principe actif toxicomanogène) et le chanvre indien, spécialement riche en ce THC, d’autant plus que  la teneur en THC est passée de quelque 0,5 pour cent dans les modestes produits qu’utilisaient les drogués du Club des Haschichins, à Paris, vers les années 1850, tels que Baudelaire et Théophile Gautier, consommateurs de « confiture verte », à dix, vingt pour cent  et plus dans les actuels produits en circulation, cela grâce à divers travaux agronomiques. 
Or ces aimables romantiques avaient déjà provoqué une réaction de la part du célèbre aliéniste J.-J. Moreau (dit Moreau de Tours) auteur du livre « Du haschich et de l’aliénation mentale » (1853). Pour la première fois, ce livre analysait les relations entre le cannabis et les psychoses. 

Que ceux qui avaient pris un plaisir assez anodin avec des chanvres pauvres, dans leur jeunesse passée, ne regardent plus les actuels produits aux effets redoutables ! 

  
- La dissimulation des méfaits somatiques de ces chanvres suractifs, maintenant bien connus et scientifiquement expliqués par la pharmacologie du système nerveux. Pourtant ignorer et occulter ces effets maléfiques, ce serait comme distribuer un poignard en omettant de dire qu’il est fait pour tuer. 
Ne plus parler de « drogue douce » pour un produit aussi actif !
 

 

- La mise en exergue complaisante des profits potentiels, bien propre à inviter des émules, dans une période de crise économique et d’appétits individuels exacerbés (100 € par jour pour un guetteur, 1 000  € pour un vendeur, 2 000 € mensuels pour un cultivateur de chanvre en chambre), alors que les pouvoirs publics ont été incapables d’empêcher la prolifération sur le territoire français des fameuses « Grow shops », à l’enseigne du THC, à traduire en fait par « Tout pour l’Horticulture Contrôlée », où quiconque peut se procurer le matériel de culture à domicile de ce cannabis envahissant.

 

- Des propos rassurants du président de la MILDT sortis de leur contexte : ils pouvaient faire croire que le problème était derrière nous, quand il est pourtant en pleine expansion. L’Observatoire français des Drogues et des Toxicomanies nous a habitués, malgré des chiffres en régulière croissance, à leur lecture sur le mode rassurant de « nous avons la situation bien en main ».

 

- Aucune mention n’a été faite de la Suède, qui est pourtant en pointe parmi les Etats Européens. Grâce à sa législation, exactement appliquée et à une pédagogie forte et soutenue, elle peut s’enorgueillir de compter en pourcentage 10 fois moins de toxicomanes qu’ailleurs (cf. la moyenne européenne). A titre d’arguments, les auteurs de l’émission revendiquent le pire, l’exemple portugais qui, est hélas le pays de la dépénalisation de toutes les drogues.

 

- Insister sur le fait que la loi française régissant les toxicomanies, parce qu’elle date de 40 ans, est forcément obsolète et doit être changée, serait  acceptable si on se référait au  contexte des années 1970, beaucoup moins gangrenées par les toxicomanies (alcool et tabac mis à part), que les années actuelles mais les auteurs de l’émission voulaient supprimer les gardes fous.

 

- Mieux connaître la situation aux Pays-Bas : la fermeture de 400 « coffee shops », terme fallacieux de vente sans frein de cannabis est à la fois la conséquence des pressions exercées par les Etats voisins et celle de la prise de conscience de plus en plus perçue des méfaits du cannabis par les Néerlandais. 

 

- L’allégation  du « cannabis médicament n’a été analysée à aucun moment de façon critique. Or un avis pharmacologique autorisé aurait bien vite tordu le cou à cette argutie grossière. En cette époque où des attaques sont menées à l’encontre de tant de médicaments pourtant acceptés par les autorités de santé nationales et internationales, il est invraisemblable que des incompétents pérorent sur les avantages supposés sans compter les inconvénients (cf  le rapport bénéfices / risques. La notion, si « tendance», de ce rapport n’avait évidemment pas sa place dans ce procès à décharge, non plus bien sûr que le sacro-saint principe de précaution.

Aussi, le téléspectateur est-il resté sur l’idée que notre législation privait les patients d’un très grand médicament, bon pour tout, bon pour tous. 

- Le récent référendum californien, à 55 % des votants, a refusé la légalisation du cannabis. Un regret manifeste été perceptible dans l’émission quant à ce résultat qui va dans le sens opposé à la pensée des manipulateurs de France 2. Il n’ont pas précisé que G. Sorros, le fameux humaniste si désintéressé..., avait injecté d’importants moyens financiers pour la publicité en faveur de cette légalisation.

- Cannabis et accidents de la circulation. Chacun de nous redoute les accidents de la route, en particulier causés par des conducteurs qui ont « perdu le contrôle de leur voiture ». Or on sait maintenant par des dosages rigoureux que nombre de ces accidents sont dûs à une accumulation de THC dans le cerveau. Les compagnies d’assurance tiennent compte de cette nouvelle donnée scientifique. Pourquoi les apôtres du cannabis oublient-ils d’en faire autant ?

- Un aspect fondamental : souligner que l’interdiction incite à la désobéissance, permet de fonder le principe de l’interdiction d’interdire. Certes, le phénomène de transgression est souvent inscrit dans le processus de l’adolescence, mais il faut alors tracer la frontière en deçà du tabac et de l’alcool et non point au-delà du cannabis, sinon bonjour la cocaïne et l’héroïne et l’urgence de créer partout des « salles de shoots » pour les toxicomanes. 

Au lieu de cela, l’escalade toxicomaniaque doit être rendue plus difficile, en rendant plus difficiles à franchir les premiers barreaux de cette échelle des toxicomanies, en installant l’interdit et en le justifiant, pour l’enfant et l’adolescent, près de l’alcool et du tabac. Dans le débat familial qui met face à face des parents souvent prudents mais mal informés et des enfants téméraires, partiellement et partialement instruits, une émission comme celle que nous venons de subir, déporte le centre de gravité du débat vers une banalisation extrême.

 

          Quand on dispose de moyens aussi puissants que le son et l’image, ainsi que d’une large audience, que l’on a le temps de peaufiner ses messages, de les évaluer et de les faire analyser, il est proprement scandaleux d’avoir mis au service de cette très mauvaise action les moyens d’une chaîne publique. 
Le téléspectateur n’était pas en face d’un débat, mais d’un plaidoyer unilatéral au bénéfice de la pandémie cannabique. 

 

 Professeur Pierre Delaveau

 

 

